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Résumé
L’élaboration du 1er Plan d’actions prioritaires (PAP) du Plan de Développement Stratégique (PDS) 2023-2033 de la COI s’inscrit dans la foulée de l’adoption de ce dernier par le 37ème Conseil des ministres du 17 mai 2023 à Antananarivo.
Déclinaison opérationnelle du PDS, le PAP a ainsi pour objet non seulement de définir les modalités de mise en œuvre de celui-ci mais également d’aligner les initiatives stratégiques à court et moyen termes avec les objectifs à long terme de ce plan décennal et d’en permettre le suivi. 
Sa finalisation répond également à un besoin de visibilité et de lisibilité de la COI dont le positionnement et le pilotage stratégique se trouverait renforcés car le PAP appuiera le plaidoyer à l’endroit des partenaires et la mobilisation de ces derniers par la concrétisation de pistes de collaboration dans la mise en œuvre du PDS 2023-2033. 
C’est à ce titre que l’Union européenne (UE) et l’Agence Française de Développement (AFD) ont apporté leur appui à l’élaboration de ce PAP à travers l’assistance technique déployée dans le cadre du programme COI Horizon 2030 et le déploiement d’un expert court terme.
La mission d’expertise s’est déroulée d’avril à septembre 2024, tout d’abord au siège du Secrétariat général pour des échanges avec les différents responsables et une analyse des documents stratégiques et opérationnels existants. 
S’en est suivie une phase de consultations, d’une part des Etats membres, à travers les Officiers permanents de liaison, essentiellement en distanciel et, d’autre part, des partenaires techniques et financiers clés de la COI que sont l’UE et l’AFD.

Etat d’avancement
Un rapport d’analyse liminaire a permis d’identifier les besoins et les capacités opérationnelles de la COI, ainsi que les tendances opérationnelles, en se basant sur les décisions des instances et les actions en cours ou prévues.
Il a également permis de s’accorder sur le développement d’un Plan d'Actions Prioritaires de 4/5 ans.
A l’issue des consultations nécessaires avec les Etats membres, une première ébauche du PAP quinquennal a été soumise par le consultant en septembre 2024. 

Celle-ci a mis en exergue les domaines d’actions prioritaires en lien, d’une part, avec la modernisation en cours et, d’autre part, avec un champ d’actions ayant suscité un intérêt récurrent et confirmé, des Etats membres - en référence, notamment, aux décisions des instances sur la finalisation du PDS et l’intégration d’un axe « espace économique et commercial », à savoir le renforcement de l’agenda économique de la COI au travers d’activités structurantes et d’un cadre propice à cet agenda. 

La dernière version soumis par l’expert a néanmoins requis une réécriture par le Secrétariat général de la COI dans une optique de meilleure structuration du document et une meilleure lisibilité des priorités en articulation avec les axes du PDS.
Ce document vous est présenté en annexe pour une validation initiale de son chapitre portant sur les priorités programmatiques des actions de la COI telles qu’elles ressortent des consultations menées avec les différents acteurs (Secrétariat général, Etats membres) et des décisions des instances ainsi que du chapitre se rapportant à l’outil de pilotage stratégique que constituerait la vision d’ensemble du PAP en articulation avec le PDS.

La validation de ses chapitres permettra au Secrétariat général d’élaborer le 3ème chapitre dont l’objet sera de mettre en place des indicateurs de suivi du Plan d’actions prioritaires 2025-2029, lesquels permettraient l’évaluation à mi-parcours du PDS lui-même.

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Salue l’appui apporté par le programme COI Horizon 2030 dans l’élaboration du projet de plan d’actions prioritaires (PAP) 2025-2029 du Plan de Développent Stratégique 
b) [bookmark: _Hlk182573274]Félicite le Secrétariat général pour la finalisation du projet de PAP 2025-2029; 
c) Approuve les priorités identifiées dans ledit projet de PAP et demande au Secrétariat général de finaliser le document portant PAP 2025-2029 du PDS en y intégrant le cadre de suivi-évaluation et de le soumettre aux Etats membres pour validation dans les meilleurs délais.


Annexes :
· Annexe 1 : Plan d’actions prioritaires de la COI 2025-2029
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